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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2024  

 

SECONDE PARTIE N° FINC.7 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n° 999) 22 NOVEMBRE 2023 

 
 A M E N D E M E N T 

 

présenté par 

 

 

Mme BRIQUET et M. SAUTAREL 

_________________ 

 

ARTICLE 60 

Supprimer cet article 

 

OBJET 

Cet amendement propose de supprimer l’article 60 relatif aux modalités de calcul de la nouvelle 

dotation en faveur des communes nouvelles dont le contenu, pour des raisons tenant à la bonne 

organisation du débat parlementaire, a été déplacé en première partie par un amendement de la 

commission des finances sur l’article 25 ter instituant cette dotation.  

En effet, compte tenu des règles de recevabilité organique, il n’aurait pas été possible, lors de 

l’examen de l’article 60, d’examiner d’éventuels amendements d’origine gouvernementale ou 

parlementaire qui auraient pour effet de rehausser le montant de cette dotation, financée par 

prélèvement sur les recettes (PSR) de l’État. De tels amendements affectant les recettes de l’État ne 

sont, en effet, recevables qu’en première partie en application de l’article 34 de la loi organique 

relative aux lois de finances (LOLF).  

 

 

 

 

 


